
Charte de Bienveillance et 
d’Engament au JISC 

Le joueur…
Au sein du JISC. Le joueur s’engage à participer à la vie active du club en fonction 
des appétences et envie de chacun. Une formation à l’arbitrage ou à 
l’encadrement lui sera proposé afin de pouvoir intervenir dans l’encadrement 
des entrainements, stages ou matchs auprès des plus jeunes. Ainsi il pourra 
retransmettre son savoir et sa passion aux autres mais aussi améliorer son 
propre jeu.

Le joueur s’engage de la même manière a être assidu, ponctuel et respectueux 
du projet sportif conçu avec lui. Il pourra bénéficier d’un volume d’entrainement 
hebdomadaire assurés par des entraineurs qualifiés et prendra part au 
championnat régional. 

 Le club...
Le club s’engage à assurer et licencier le joueur(se) auprès de la FFBB. Cette 
adhésion lui permet de participer au championnat régional et évènements de 
l’association. L’objectif est d’initier, développer et promouvoir la pratique du 
basket-ball. Cet objectif ne peut être atteint sans l’engagement de tous les 
adhérents. Le club s’engage à offrir au joueur(se) les conditions matérielles à la 
pratique des entrainements et de la compétition et informer le joueur(se) et sa 
famille de l’actualité du club via les réseaux sociaux

 Les parents…
Les parents s’engagent à vérifier la présence d’un entraineur avant de laisser son 
enfant à la salle et respecter l’heure de fin d’entrainement ou de match. Ne 
jamais pénétrer dans un vestiaire d’équipe sans la présence d’un autre adulte. 
Respecter les décisions des responsables du club (dirigeants, techniciens, coachs) 
y compris sur les réseaux sociaux. Les parents s’engagent à soutenir l’équipe de 
son enfant dans le respect de l’esprit sportif. 


